
 

 

 

  

   

  
 

  

 

  

 

 

  

La rémunération 

Quelle est la 
règle : 
 
Si vous êtes 
déjà en poste :  
Vous devez 
avoir été noté 
supérieur ou 
égal à 3 lors de 
vos dernières 
évaluations. 
 
 
Si vous prenez 
un poste sans 
être au niveau 
socle : 
Vous 
bénéficierez de 
la rémunération 
socle après une 
période 
« d’adaptation » 
de 3 mois (non 
renouvelable), 
avec effet 
rétroactif à la 
prise de poste. 

Une équipe à 

votre écoute 

Chantal 
L’HOTELLIER 
06 60 57 64 97 

 

Thierry 

TROMPETTE 

06 14 25 48 84 

Sylvie  
BEN AHMED 
06 25 76 71 29 

Hakim 
BEN AHMED 

06 61 48 33 37 
 

Nathalie 

PEDEJOUAN 

06 60 63 95 65 

Valentine 
COROLLER 
06 52 19 83 12 

Laurent 

LEGOIS 

07 87 20 87 16 

Nabiha AUBRY 

BP Champs 

Elysées 

Hugo 

DESFOSSES 

DA Chatou 

LCL GPNO Les socles de rémunération  
 

MÉTIERS SOCLES IDF 
RÉSEAU 

Conseiller Particulier 32 350€ 

Conseiller Particulier confirmé* 34 350€ 

Conseiller Privé / RA Privé 36 350€ 

Conseiller Professionnel / RA 39 150€ 

Directeur d'agence adjoint 39 150€ 

Directeur d'agence -7 41 150€ 

Directeur d'agence + 7 45 150€ 

  

Chargé d'affaires PRO 41 150€ 

BANQUE PRIVÉE 

Conseiller en patrimoine 42 150€ 

Conseiller banque privée 46 150€ 

Conseiller adjoint banque privée 36 350€ 

HABITAT 36 350€ 

BEIGF 

Chargé d'affaires adjoint 40 150€ 

CAV3 44 150€ 

CAV4 48 150 € 

POSC 

Techniciens 30 350€ 

*Conseiller part depuis + 2 ans, supérieur aux attentes 

La Garantie Salariale Individuelle (GSI) 

La GSI garantie une évolution minimale de la rémunération de base sur 5 ans. Pour 
calculer le montant éventuel de la GSI, il est tenu compte de minima et de plafonds 
selon l ’ancienneté, et des augmentations pérennes (générale et/ou individuelles) 
perçues sur les 5 dernières années. 
 

Le taux de la GSI pour 2023/2027 est de 3.3%. 
 

La régulation est automatique. 
 

 

Avec changement de classification : 
- Technicien : 1200 
- Passage de G à H : 1800 
- Cadres : 1800 

 

Sans changement de classification : 
- Techniciens : 3% de la RBA 

avec un minimum de 1000€ 
- Cadres : 3% minimum 

 

Février 2024 

Montant minimum de MSI (Mesure Salariale Individuelle) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.cfdt-lcl.fr 

 

Lcl.cfdt.gpno@gmail.com 

https://www.cfdt-lcl.fr/

